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h) Le Secrétariat notifie aux Parties qu'une objection a été reçue.
i) A moins que le Secrétariat n'ait reçu les votes affirmatifs ou négatifs, ou les

abstentions d'au moins la moitié des Parties dans le délai de 60 jours qui suit
la date de notification conformément à l'alinéa h) du présent paragraphe, la
proposition d'amendement sera renvoyée pour nouvel examen à la session
suivante de la Conférence des Parties.

j) Dans le cas où le nombre de votes reçus émanent d'au moins la moitié des
Parties, la proposition d'amendement est adoptée à la majorité des deux tiers
des Parties ayant exprimé un vote affirmatif ou négatif.

k) Le Secrétariat notifie aux Parties le résultat du scrutin.
1) Si la proposition d'amendement est adoptée, elle entre en vigueur 90 jours

après la date de notification par le Secrétariat de son acceptation, à l'égard
de toutes les Parties, sauf à l'égard de celles qui font une réserve conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 3 du présent Article.

3. Durant le délai de 90 jours prévu à l'alinéa c) du paragraphe 1 ou à l'alinéa
1) du paragraphe 2 du présent Article, toute Partie peut, par notification écrite au
gouvernement dépositaire faire une réserve au sujet de l'amendement. Tant que
ladite réserve n'est pas retirée, cette Partie est considérée comme un État qui n'est
pas Partie à la présente Convention en ce qui concerne le commerce des espèces
visees.

ARTICLE XVI

Annexe III et amendements à cette Annexe

1. Toute Partie peut à tout moment soumettre au Secrétariat une liste d'espèces
qu'il déclare avoir fait l'objet, dans les limites de sa compétence, d'une réglementa-
tion aux fins visées au paragraphe 3 de l'Article IL. L'Annexe III comprend le nom
de la Partie qui a fait inscrire l'espèce, les noms scientifiques desdites espèces, les
parties d'animaux et de plantes concernés et les produits obtenus à partir de ceux-ci,
qui sont expressément mentionnés, conformément aux dispositions de l'alinéa b) de
l'Article I.

2. Chaque liste soumise en application des dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent Article est communiquée aux Parties aussitôt après sa réception, par le Secréta-
riat. La liste entrera en vigueur, en tant que partie intégrante de l'Annexe III, 90
jours après la date de communication. Après communication de la dite liste, toute
Partie peut, par notification écrite adressée au gouvernement dépositaire, formuler
une réserve au sujet de toute espèce, de toute partie ou de tout produit obtenu à par-
tir des animaux ou plantes concernés, et, tant que cette réserve n'a pas été retirée,
l'Etat est considéré comme un Etat non Partie à la présente Convention en ce qui
concerne le commerce de l'espèce ou de la partie ou du produit obtenu à partir des
animaux ou plantes concernés.

3. Une Partie qui a inscrit une espèce à l'Annexe III peut en effectuer le retrait
par notification écrite au Secrétariat qui en informe toutes les Parties. Ce retrait
entre en vigueur 30 jours après la date de cette communication.

4. Toute Partie soumettant une liste d'espèces en vertu des dispositions du para-
graphe 1 du présent Article communique au Secrétariat une copie de toutes les lois


